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RÉUNION DU COMITÉ DE CONSULTATION PATRONALE-SYNDICALE 
DES RESSOURCES HUMAINES (CCPSRH)

Compte rendu de la réunion – le 12 octobre 2021 à 13 h (HNE) 

REPRÉSENTANTS DE L’EMPLOYEUR

Jocelyne Kharyati Dirigeante principale de la gestion des ressources humaines (DPGRH)

Patrick Vachon Directeur général, Services de développement des employés et de mieux-être (SDEME)

Annie Duchesne Directrice générale, Solutions intégrées de classification et de dotation (SICD) (absente)

Nikki Clemenhagen Directrice générale, Transformation d’affaires des ressources humaines (TARH)

Marie-Josée Lauzon Directrice, Liaison de la paye

Maud Bastien Directrice, Services et programmes au groupe de la direction (absente)

Cara Callbeck Gestionnaire, Relations de travail ministérielles

Colleen Weston Conseillère principale p. i., Relations de travail ministérielles

Marilyne Boulay Gestionnaire, Ressources humaines (invitée) 

REPRÉSENTANTS DES EMPLOYÉS 

Shimen Fayad STSE-AFPC (présidente nationale) 

Benoit Thibault STSE-AFPC (vice-président national) (remplaçant) (absent)

Rubin Kooner STSE-AFPC (vice-présidente régionale, RCN) (absente)

Waheed Khan IPFPC (président, équipe nationale de consultation)

Bill Sukloff IPFPC (vice-président, équipe nationale de consultation)

Greg Phillips ACEP (président) (absent)

Michel Gingras ACEP (agent des relations de travail) 

Kate McKerlie ACEP (représentante locale) (absente)

Meghan O’Halloran ACAF (agente des relations de travail)

Paul Cameron FIOE (gestionnaire des affaires) (absent)

Le compte rendu correspond à l’ordre des points à l’ordre du jour fourni avant la réunion et non à l’ordre des 
discussions. 
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1. Mot d’ouverture 

La coprésidente Jocelyne Kharyati (DPGRH) ouvre la réunion et remercie tout le monde d’avoir pris le 

temps de participer à cette réunion du Comité de consultation patronale-syndicale des ressources 

humaines (CCPSRH).  

Dans son mot d’ouverture, le coprésident Waheed Khan (IPFPC) reconnaît les droits territoriaux des 

peuples autochtones et rappelle que le 30 septembre 2021 est la première Journée nationale de la vérité 

et de la réconciliation. En outre, Waheed fait part du privilège de coprésider cette réunion, au nom des 

agents négociateurs.  

a) Nouveaux cadres supérieurs à la Direction générale des ressources humaines (DGRH) 

La DPGRH présente la nouvelle cadre supérieure de la DGRH, invitée à la réunion : Mance Villeneuve, 

directrice, Classification et conception organisationnelle. Matthew Eldridge, directeur, SICD, Politiques 

ministérielles, est également présent en raison de l’absence d’Annie Duchesne. La DPGRH explique 

qu’avec le départ de François Perron, directeur, la DGRH a ajusté sa structure. La DGRH a regroupé le 

Bureau de services du SGRH et la Liaison de la paye sous la direction de Nikki Clemenhagen, directrice 

générale, afin de créer une équipe intégrée des RH à la paye soutenant SPAC pour ce qui relève d’ECCC. 

Michel Gingras (ACEP) demande des renseignements pour mieux comprendre la structure 

organisationnelle des ressources humaines. La DPGRH indique que nous pouvons fournir un document 

expliquant la structure organisationnelle de la DGRH. 

L’IPFPC dit apprécier cette mise à jour au sujet des changements au sein de la DGRH et indique qu’il n’a 

aucun problème avec la DGRH. Il propose également que la DGRH montre l’exemple et encourage les 

autres chefs de direction générale à consulter les syndicats et à échanger de l’information avec eux sur les 

réorganisations. 

MESURE DE SUIVI : La DGRH fournira aux agents négociateurs un document expliquant la structure 

organisationnelle.  

MESURE DE SUIVI : La DGRH rappellera aux chefs de direction générale de consulter les agents 

négociateurs lorsqu’ils procèdent à des changements organisationnels. 

2. Ordre du jour et compte rendu 

a) Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est examiné et approuvé. 

b) Compte rendu et mesures de suivi de la dernière réunion 

Les membres du Comité ont eu l’occasion d’examiner le compte rendu de la dernière réunion. L’IPFPC 

indique qu’il s’agit d’un bon compte rendu. Shimen Fayad (AFPC) relève une faute d’orthographe. Le 

coprésident représentant les agents négociateurs remercie le secrétariat, et le compte rendu est adopté 

par la suite. 
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L’AFPC suggère que pour les futures mises à jour du cadre des CCPS, le document soit examiné ensemble 

et non pas seulement individuellement par chaque agent négociateur. L’IPFPC recommande qu’à l’avenir, 

la direction envoie l’ébauche à tous les agents négociateurs et leur donne la possibilité de poser des 

questions. La DPGRH indique que nous avons communiqué l’information par correspondance et que nous 

avons donné à tous les agents négociateurs la possibilité de s’exprimer. Patrick Vachon (DG, SDEME) 

indique que la première réunion du CCPS des directions générales axées sur les politiques a eu lieu la 

semaine dernière et s’est bien déroulée. Meghan O’Halloran (ACAF) indique que certains messages 

destinés à l’ensemble des employés sont communiqués aux syndicats après coup ou juste avant leur envoi. 

L’ACAF demande que les messages soient communiqués à l’avance. 

La DPGRH indique que cela est fait quand nous le pouvons et que nous nous efforçons tous de respecter 

le cadre des CCPS. 

3. Chiffres 

a) Tableau de bord des RT 

Patrick Vachon (DG, SDEME) parle du contenu du tableau de bord des relations de travail (fourni aux 

membres avant la réunion) en soulignant qu’il y a une diminution des nouveaux griefs et une tendance à 

la baisse concernant d’autres chiffres également, ce qui témoigne des efforts de la direction et des agents 

négociateurs pour résoudre les problèmes. Les discussions se poursuivent pour s’attaquer aux causes 

profondes.  

L’IPFPC fait observer que de nombreux travailleurs de quarts du Service météorologique du Canada ont 

déposé des griefs et connaissent toujours des problèmes liés à la paye. L’IPFPC reconnaît que beaucoup 

de travail a été fait pour régler la question des jours fériés payés avec l’équipe de la Liaison de la paye, 

mais que le Centre des services de paye n’a pas donné suite à ce que la Liaison de la paye s’était engagée 

à faire. L’IPFPC demande qu’un expert de la paye se consacre exclusivement aux travailleurs de quarts. 

La DPGRH indique que nous avons une voix auprès du Centre des services de paye et que notre objectif 

est de soutenir nos employés; elle rappelle aux agents négociateurs que nous n’avons pas de pouvoir 

concernant la paye. Notre Ministère travaille avec une équipe désignée au Centre des services de paye 

pour toute situation de paye complexe, y compris le projet de trop-payé des jours fériés payés.  

Marie-Josée Lauzon (directrice, Liaison de la paye) indique que l’équipe de la Liaison de la paye continuera 

à travailler en collaboration avec le Centre des services de paye sur le projet des jours fériés payés. Les 

employés ayant des questions sur le projet des jours fériés payés doivent communiquer directement avec 

la boîte aux lettres générique de la Liaison de la paye avant de s’adresser au Centre de contact avec la 

clientèle de SPAC, car les agents d’appels peuvent ne pas avoir tous les renseignements devant eux. De 

plus, elle rappelle à tous les membres que les jours fériés payés peuvent faire partie d’autres problèmes 

liés à la paye entraînant un trop-payé et que tout montant inférieur à 10 % de la paye brute est recouvré 

à partir des premiers fonds disponibles.  
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L’AFPC indique que nous serons potentiellement dans une situation à partir du 15 novembre concernant 

les employés qui ne divulguent pas leur statut vaccinal et qui, par conséquent, sont placés en congé non 

payé, faisant observer que cela pourrait augmenter toute notre charge de travail. 

L’AFPC rappelle également aux membres du Comité que, même si des ententes sur les dommages causés 

par Phénix sont en vigueur, les efforts visant à résoudre les griefs liés à la paye existants se poursuivent et 

ces griefs sont toujours assujettis au traitement normal des griefs.  

b) Tableaux de bord de la dotation, de la classification, de l’équité en matière d’emploi, de la diversité 

et de l’inclusion 

Matthew Eldridge (invité, directeur, SICD, Politiques ministérielles) fait le survol des tableaux de bord 

disponibles auprès de la Commission de la fonction publique (CFP), du Secrétariat du Conseil du 

Trésor (SCT) et du portail du SSRH d’ECCC (les liens Web ont été fournis aux membres avant la réunion). 

Ces tableaux de bord fournissent des chiffres globaux, avec des options de comparaison ou d’analyse 

approfondie au sein des ministères concernant la dotation, la classification, l’équité en matière d’emploi 

et la diversité et l’inclusion.  

L’IPFPC fait ses remerciements pour ce survol, mais ajoute que ce sont nos gestionnaires d’embauche qui 

prennent les décisions qui doivent prendre les mesures nécessaires. Le greffier a défini les objectifs. 

L’IPFPC demande une ventilation plus poussée de ces données pour les décideurs en matière de dotation. 

La DPGRH remercie l’IPFPC de ses commentaires et précise que ces données sont déjà fournies aux 

gestionnaires d’embauche.  

4. Paye et Mes RHGC 

a) Mise à jour 

Nikki Clemenhagen (DG, TARH) et Marie-Josée Lauzon (directrice, Liaison de la paye) font part des points 

saillants du tableau de bord de la paye (fourni aux membres avant la réunion) qui est produit de manière 

bimestrielle. Les plus récents ont toujours un à deux mois de retard sur le temps réel, car des données 

doivent être obtenues auprès du SCT et de la CFP, puis incluses avec des données supplémentaires d’ECCC 

pour construire le tableau de bord. On souligne que l’on l’appelle désormais le tableau de bord « des RH 

à la paye ».  

L’IPFPC fait ses remerciements et indique que l’information est utile, et fait observer que dans l’ensemble, 

les problèmes liés à la paye sont traités. L’IPFPC demande que le tableau de bord le plus récent soit 

communiqué aux agents négociateurs dès qu’il est disponible. 

MESURE DE SUIVI : La DGRH renommera le point récurrent « Paye et Mes RHGC » pour « Des RH à la 

paye » dans les ordres du jour à l’avenir. 

MESURE DE SUIVI : La DGRH fournira aux agents négociateurs le plus récent tableau de bord de la paye 

dès qu’il est disponible. 
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5. Mieux-être 

a) Accessibilité 

Patrick Vachon (DG, SDEME) indique que l’équipe d’accessibilité de la DGRH est maintenant établie et 

regroupée sous la direction de Kate Beauchamp (directrice, Services de mieux-être) et gérée par Marilyne 

Boulay. Le DG, SDEME indique que le Ministère a mené une enquête sur l’accessibilité et qu’il analyse 

actuellement les données recueillies pour contribuer à la stratégie en matière d’accessibilité. Le Ministère 

a adopté très tôt le passeport d’accessibilité, et le travail se poursuit pour améliorer l’expérience des 

utilisateurs. 

L’IPFPC affirme que nous ne disposons pas d’un environnement accueillant en ce qui concerne les mesures 

d’adaptation, car les employés doivent toujours se manifester pour en demander. Le passeport 

d’accessibilité est logique et il propose qu’il s’applique à tous les employés. L’IPFPC indique qu’il reçoit des 

demandes d’employés en situation de handicap qui ne comprennent pas comment remplir le formulaire 

d’auto-identification. 

La DPGRH remercie les agents négociateurs de leurs commentaires et indique que le travail se poursuivra 

sur le passeport d’accessibilité et l’auto-identification dans le contexte de la culture de bienveillance.  

6. Affaires ministérielles 

a) COVID-19 

i. Groupe consultatif sur le milieu de travail 

La DPGRH indique qu’une réunion particulière avec nos agents négociateurs nationaux a eu lieu le vendredi 

précédent au sujet de la vaccination afin de recueillir des commentaires et des réactions, qui ont été 

incorporés dans les messages destinés à l’ensemble des employés dont la diffusion est prévue dans les 

prochains jours. Actuellement, le Ministère se concentre sur le respect de la politique de vaccination 

contre la COVID-19 et la planification du retour au travail reste en statu quo. 

L’ACEP indique qu’elle est en faveur de la vaccination, mais que certains de ses membres ont fait preuve 

de résistance. L’ACEP indique qu’un équilibre doit être trouvé entre la santé publique et les droits de la 

personne. 

L’IPFPC est favorable à la lutte contre cette pandémie, mais estime que le gouvernement n’a pas 

suffisamment consulté les agents négociateurs. De plus, l’IPFPC a une responsabilité envers ses membres, 

y compris ceux qui ont des préoccupations concernant la vaccination obligatoire, et indique que le syndicat 

veut travailler avec l’employeur pour régler les problèmes. L’IPFPC demande que l’employeur 

communique le message sur la vaccination aux agents négociateurs. 

Patrick Vachon (DG, SDEME) indique que les agents négociateurs ont été consultés lors de la réunion de 

vendredi dernier et que les commentaires ont été pris en considération.  

L’AFPC indique qu’elle est en faveur de la vaccination et demande si les messages destinés aux employés 

traiteront de la prise de congés ou de l’acceptation d’un autre emploi. L’AFPC s’inquiète également de la 
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possibilité de conflits entre les employés et de la charge de travail résiduelle si certains employés décident 

de quitter la fonction publique. 

La DPGRH indique que le SCT a créé une Trousse d’outils pour les gestionnaires (comprenant une série de 

questions-réponses) qui est arrivée récemment dans les ministères et demande que les employés utilisent 

la nouvelle boîte aux lettres générique (QuestionsVaccination-VaccinationQuestions@ec.gc.ca) pour les 

questions concernant la politique de vaccination. La DPGRH remercie tous les agents négociateurs de leurs 

commentaires et indique que nous continuerons à créer une culture de bienveillance, même dans les 

situations où nous constatons une différence d’opinion, mais nous devons également être clairs sur les 

conséquences de ne pas suivre la politique. 

MESURE DE SUIVI : La DGRH enverra aux agents négociateurs la Trousse d’outils pour les gestionnaires 

sur la vaccination obligatoire conçue par le SCT.

ii. Mise à jour sur les assouplissements de l’évaluation de la langue seconde dans le contexte de 

la COVID-19 

Matthew Eldridge (directeur, SICD, Politiques ministérielles) informe le groupe que les mesures 

temporaires actuelles concernant les évaluations de langue seconde ont été prolongées jusqu’au 

31 mars 2022. Les mesures temporaires comprennent des exemptions qui permettent aux ministères de 

faire appel à une tierce partie pour les examens et autorisent la prolongation des niveaux de langue 

arrivant à expiration. 

b) Mise à jour sur la conversion de la classification 

Mance Villeneuve (directrice, Classification et conception organisationnelle) fait le point sur la conversion 

de la classification pour les groupes IT, PA et CT (documentation communiquée aux membres du Comité 

avant la réunion) : 

IT (anciennement CS) – l’examen et la mise à jour des postes CS actuels sont terminés et tous les avis de 

classification ont été envoyés aux employés concernés, soit 577 avis. Les descriptions de poste normalisées 

interministérielles (DPNI), issues de la série de produits génériques du DPI du gouvernement du 

Canada (GC), seront utilisées pour l’examen et la mise à jour des postes CS au sein de la DGSMF. Ces DPNI : 

 assureront l’uniformité entre les ministères fédéraux, ce qui facilitera la tâche des employés qui 

souhaitent postuler à des postes; 

 reflèteront mieux le travail et l’environnement actuels; 

 peuvent être utilisées immédiatement pour la création de nouveaux postes CS.  

En ce qui concerne les postes CS ailleurs qu’à la DGSMF, les descriptions de poste normalisées 

ministérielles (DPNM) scientifiques mises à jour d’ECCC seront appliquées à la place, car les DPNI du DPI 

du GC ne conviennent pas. 

Des séances d’information seront organisées à la mi-septembre pour tous les employés CS concernant 

l’initiative de conversion des postes IT à venir. Ce sera l’occasion pour les employés CS d’obtenir de 
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l’information relative à cette initiative obligatoire, son processus, ce à quoi ils peuvent s’attendre, ainsi 

que l’échéancier.  

AS – Un comité directeur de la conversion, composé de représentants des directions générales, a été créé. 

Il aura pour mandat de fournir à la direction une orientation générale sur les initiatives de conversion et 

l’échéancier prévu. La création d’un volet de soutien administratif pour remplacer les DPNM obsolètes de 

AS-01 à AS-05 a été lancée. 

CT – Les employés de l’audit interne ont été informés du changement d’agent négociateur et tous les 

employés FI ont été informés du changement de leur groupe professionnel, passant de FI à CT-FIN. 

Aucune action n’a été lancée pour la conversion des postes CT, car sa date de mise en œuvre est fixée à 

2022 et elle concerne un groupe de postes restreint. 

La DPGRH fait ses remerciements pour ce formidable travail. L’AFPC indique qu’il est probable que des 

employés choisissent de déposer un grief relatif à la classification et rappelle à tous que ces griefs doivent 

tout de même respecter la procédure établie. 

c) Le point sur l’équité en matière d’emploi, la diversité et l’inclusion 

Ce point est reporté à la prochaine réunion pour gagner du temps. 

d) Mise à jour sur le Programme de perfectionnement pour le groupe EC 

Ce point est reporté à la prochaine réunion pour gagner du temps. 

7. Tour de table 

Aucun commentaire. 

8. Mot de la fin 

Les coprésidents (DPGRH et IPFPC) remercient tout le monde pour le temps consacré à cette réunion et 

font leurs remerciements aux personnes qui ont organisé la réunion. 
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